
été adressées; c) un plan indiquant l'emplacement des terrains en question
par rapport à la cité de Sydney, aux têtes de lignes des chemins de fer nationaux
du Canada et au havre de Sydney.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (A) intitulé: " Loi
modifiant la partie IV de la Loi de tempérance du Canada, en prescrivant l'abo-
lition des patentes autorisant la fabrication de liqueurs enivrantes dans les pro-
vinces où la vente en est interdite" étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour le bill (B) intitulé: "Loi prorogeant le
droit d'appel pour actes criminels est lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McMeans, il est
Ordonné que ledit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Barnard, Beaubien, Béique, Belcourt, Bennett, Dandurand, Foster
(Alma), Fowler, Gillis, Girroir, Hardy, Laird, Lougheed (Sir James), Tanner,
Tessier, Ross (Middleton), Willoughby et du proposant.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (C) intitulé: " Loi
modifiant la Loi des élections fédérales (au sujet du cens électoral des femmes)
étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

Le Sénat s'ajourne.
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